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Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les deux causes suivantes :  
 

1) En tentant une manœuvre d’évitement d’un véhicule de protection muni d’un atténuateur 
d’impact fixé à un véhicule (VP-AIFV),  perd la maîtrise de son 
camion qui dévie vers la zone où les travailleurs réintègrent leurs véhicules.  
 

2) La méthode de travail utilisée lors de l’installation des dispositifs de signalisation augmente les 
risques auxquels sont exposés les travailleurs dû au positionnement du VP-AIFV dans la voie de 
droite malgré un accotement permettant l’absence d’entrave de voie. 

 

Mesures correctives 

À la suite de cet évènement, la CNESST a demandé à l’employeur de fournir une procédure de travail 
sécuritaire attestée par un ingénieur concernant les travaux d’installation des dispositifs de signalisation 
préalables à l’inspection de la structure de pont viaduc au kilomètre 191. L’employeur s’est conformé 
aux exigences. 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4329567 RAP1351432 

 

Location Jesna inc., 8 avril 2021                page 3 

SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement ou du chantier 

L’entreprise Location Jesna inc. est une entreprise œuvrant dans le domaine de la location d’équipements 
servant pour des travaux à proximité des ponts et des viaducs ainsi qu’un service de signalisation routière. 
Elle emploie environ 56 travailleurs non syndiqués répartis principalement dans deux départements soit, 
l’inspection et la signalisation. L’employeur possède une flotte de divers véhicules comprenant 
notamment des camions-nacelles, des passerelles, des camions cubes, des camionnettes, ainsi que des 
VP-AIFV. 
 
Le département de la signalisation compte environ 13 installateurs de signalisation routière ainsi que des 
signaleurs routiers. La gestion des opérations relève des cadres et des superviseurs. 
 

Figure 2 : Organigramme de Location Jesna inc.  
Source : Location Jesna inc. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

La structure du pont-viaduc P-13193S qui sera inspectée lors du relevé de dommage est située au 
kilomètre 191 de l’autoroute 20, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  
 
Les opérations d’installation des dispositifs de signalisation par Location Jesna inc. débutent près du 
kilomètre 188 de l’autoroute 20 Est à Saint-Cyrille-de-Wendover. À cet endroit, l’autoroute 20 comporte 
deux voies dans chaque direction. La limite de vitesse affichée est de 100 km/h.  
 
En direction Est, l’accotement asphalté de droite est d’une largeur de 3,05 m et l’accotement asphalté de 
gauche est d’une largeur de 1,15 m et ils se prolongent en gravier sur une certaine distance. Les voies 
sont droites, sans courbe ni pente entre les kilomètres 182 et 189. Par la configuration de l’autoroute, 
cette aire de travail est visible à plus de 240 m. 

 

 
Figure 3 : Photo prise à l’endroit de l’accident, le 13 avril 2021,  

soit 5 jours après l’accident, à la même heure dans les mêmes conditions atmosphériques.  
(NB. Les panneaux de signalisation masqués n’étaient pas présents lors de l’accident) 

Source : CNESST 
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La station météo de Bécancour (# 7 020 572) du ministère de l’Environnent et de la Lutte contre les 
changements climatiques a enregistré une température maximale de 18,2°C et un minimum de 4,1°C. La 
journée est ensoleillée et aucune précipitation n’a été enregistrée.  

 

Figure 4 : Plan de localisation 
Source : Google maps, modifiée CNESST 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

Un relevé de dommages est demandé par le ministère des Transports du Québec (MTQ) à la firme Tetra 
Tech QI inc. Le relevé de dommages servira pour une éventuelle préparation de plan et devis afin de 
prévoir les réparations, s’il y a lieu, de la structure du pont-viaduc du MTQ située au kilomètre 191. Ce 
pont-viaduc est localisé au-dessus d’une voie ferrée du CN. Le numéro de projet est le 154090539, 
dossier 6408-20AI04.  
 
Lors d’un mandat de relevé de dommages, incluant des travaux d’arpentage, chacune des voies de 
l’autoroute doit être fermée en alternance afin de permettre aux inspecteurs et à l’arpenteur d’y circuler 
à pied, de faire des inspections visuelles, notamment la vérification de fissures, de l’état de la structure 
et la chaussée, de réaliser des relevés et d’installer l’équipement d’accès nécessaire (camion-passerelle). 
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Le relevé de dommages des ponts-viaducs (structures P13193N et P13193S) doit s’échelonner sur 3 
jours.  
 
Tetra Tech QI inc. a obtenu le mandat d’effectuer le relevé de dommages. L’entreprise a octroyé 
l’installation de la signalisation à la compagnie Location Jesna inc.  
 
Les vérifications de la structure P13193N (autoroute 20 en direction Ouest) sont terminées. L’équipe de 
travail doit fermer la voie de gauche de l’autoroute 20 en direction Est pour compléter le relevé de 
dommages de la structure P13193S. Pour cette partie du travail, il est prévu que la voie de droite reste 
ouverte à la circulation routière pendant le relevé de dommages de la voie de gauche. Un document signé 
et scellé par un ingénieur est fourni par le donneur d’ouvrage, le MTQ, et illustre toute la signalisation à 
installer pour ces travaux d’inspection de courte durée (figure 5).  
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Une équipe d’installation de Location Jesna inc. doit donc procéder à la mise en place de cette 
signalisation en vue des travaux d’inspection prévus.  
 
Les tâches à effectuer pour installer les dispositifs de signalisation préalablement à la fermeture de la 
voie de gauche de l’autoroute 20 Est se répartissent en cinq différentes étapes (figure 6):  
 

1- Installation des dispositifs de signalisation dans l’accotement de droite; 
2- Installation des dispositifs de signalisation dans l’accotement de gauche; 
3- Installation du biseau dans la voie de gauche; 
4- Installation des dispositifs de signalisation fermant l’aire de travail dans la voie de gauche; 
5- Installation d'un dispositif de signalisation dans l'accotement de gauche (panneau « Fin des 

travaux »). 
 

 
Figure 6 : Cinq étapes d’installation des dispositifs de signalisation  

Source : CNESST 
 
Tel que spécifié à la section 4.8 du Tome V - Signalisation routière, les dispositifs de signalisation utilisés 
pour la protection des aires de travail doivent être mis en place avant le début des travaux, à partir de la 
partie la plus éloignée, vers l’aire de travail. De plus, la mise en place et l’enlèvement des dispositifs de 
signalisation doivent être effectués conformément aux dessins normalisés TCD 092 à TCD 098. 
 
L’accident est survenu au début de l’étape 1, « Installation des dispositifs de signalisation dans 
l’accotement de droite » après l’installation du premier panneau de signalisation T-20, « Travaux 2 km ».  
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Figure 7 : panneau T-20 « Travaux 2 km » installé dans l’accotement de droite  

Source : CNESST 
 
3.3 Équipements impliqués  

3.3.1 Équipements de l’équipe d’installation  

L’équipe d’installation utilise trois véhicules lors de l’installation du premier panneau T-20 :  
- Un véhicule de protection : VP-AIFV, de marque Peterbilt : 

o Largeur sans rétroviseur : 2,44 m 
o Largeur avec rétroviseur : 2,74 m 

 
- Un véhicule effectuant les travaux : camionnette de marque Ford (F-150) : 

o Largeur sans rétroviseur : 2 m 
o Largeur avec rétroviseur : 2,44 m 

 
- Un autre véhicule effectuant les travaux : camion cube fermé de marque Hino : 

o Largeur sans rétroviseur : 2,13 m 
o Largeur avec rétroviseur : 2,74 m 
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Le VP-AIFV est immobilisé dans la voie de droite, les roues du côté passager sur la ligne blanche de 
droite (ligne de rive). Environ 25 m à l’avant de celui-ci, le camion cube puis la camionnette sont 
stationnés. Ces deux derniers se trouvent majoritairement dans l’accotement, les roues du côté conducteur 
étant sur la ligne de rive (figure 8).  
 
Les véhicules sont munis de flèches de signalisation et de gyrophares qui sont en fonction. Toutefois, le 
gyrophare du camion cube n’est pas visible de l’arrière.  
 

 
Figure 8 : Schéma de reconstitution de la position des équipements avant l’accident 

Source : CNESST 
 

Les véhicules de protection munis d’un atténuateur d’impact fixé à un véhicule (VP-AIFV) sont des 
équipements obligatoires pour l’application de certains dessins normalisés. Ils servent de bouclier et de 
protection autant pour l’aire de travail que pour les usagers de la route. En raison de sa masse, le VP-
AIFV protège l’aire de travail et les travailleurs qui s’y trouvent en cas de collision arrière avec le 
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La figure suivante illustre la trajectoire du train routier, de par les traces de pneus sur la chaussée. 

 

Figure 9 : Vue aérienne de la position finale des véhicules impliqués dans l’accident  
Source : Crédit photo Éric Beaupré / Vingt55, modifiée CNESST 
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Figure 10 : Vue aérienne de la position du VP-AIFV et du camion cube  

Source : Crédit photo Éric Beaupré / Vingt55 
 

4.2.2 Observation des véhicules après l’accident 

L’atténuateur (AIFV) impliqué dans l’accident a été découpé du véhicule sur lequel il était fixé pour 
faciliter son remorquage. Il est composé de quatre cartouches. Celles-ci n’ont pas été déformées lors de 
l’accident. Il est observé que le tube de cartouche gauche de l’AIFV est déformé. Les bandes 
rétroréfléchissantes latérales (blanches et rouges) qui étaient positionnées sur ce tube de cartouches ont 
été retrouvées sur la roue avant droite du train routier.  
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Figure 11 : AIFV découpé du camion après le remorquage  

Source : CNESST 
 

Le camion du train routier ainsi que la camionnette du superviseur ont subi des bris importants.  
 

 
Figure 12 : Camion du train routier après le remorquage 

Source : CNESST 
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Figure 13 : Camionnette du superviseur après la collision  

Source : CNESST 
 

4.2.3 Signalisation applicable lors de travaux d’installation de dispositifs de signalisation 

Lors de l’installation de dispositifs de signalisation, les installateurs doivent se conformer aux dessins 
normalisés TCD 092 à 098 du Tome V - Signalisation routière. Il s’agit d’un contenu règlementaire. Dans 
le Tome V, l’acronyme TTCD signifie « Travaux de très courte durée » et TCD signifie « Travaux de 
courte durée ». 
 
Les TTCD sont des travaux devant être réalisés dans un délai d’au plus 30 minutes, excluant le temps 
nécessaire à la mise en place et à l’enlèvement des dispositifs de signalisation. Les TCD sont des travaux 
devant être réalisés dans un délai d’au plus 24 heures. Bien que la mise en place et l’enlèvement des 
dispositifs de signalisation sont principalement de très courte durée (p.ex. temps de mise en place d’un 
panneau de signalisation à un endroit fixe), les dessins normalisés qui s’appliquent sont classés dans la 
section des travaux de courte durée (TCD). En effet, la durée totale des travaux d’installation de tous les 
dispositifs de signalisation conformément à un dessin normalisé (ou un plan de signalisation signé et 
scellé par un ingénieur) peut dépasser 30 minutes. 
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Figure 14 : Titre des dessins normalisés concernant la mise en place et l’enlèvement  

des dispositifs de signalisation  
Source: CNESST 

 

Ainsi, pour une route à chaussées séparées et contiguës, telle que l’autoroute 20 Est, la mise en place des 
dispositifs de signalisation, par exemple la mise en place d’un panneau de signalisation, s’effectue sans 
entrave de voie selon le TCD 097, ou selon le TCD 092, s’il n’y a pas d’accotement.  

Le TCD 097 exige que le positionnement du véhicule effectuant les travaux soit dans l’accotement 
disponible avec gyrophare allumé et que l’aire de travail se situe devant le véhicule.  



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4329567 RAP1351432 

 

Location Jesna inc., 8 avril 2021                page 20 

 

Figure 15: Dessin normalisé TCD 097, sans entrave de voie  
Source: MTQ 

 
Si l’autoroute ne présente pas d’accotement, le TCD 092, entrave de la voie de droite sans accotement, 
prévoit la mise en place des véhicules dans la voie de droite et l’usage du VP-AIFV est obligatoire. 
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Figure 16 : Dessin normalisé TCD 092 à appliquer lorsqu’il n’y a pas d’accotement disponible  
Source: MTQ, modifiée CNESST 

 
4.2.4 Signalisation appliquée au moment des travaux 

La méthode utilisée par l’équipe d’installation, avec le VP-AIFV dans la voie de droite, s’apparente à 
celle représentée dans le TCD 092, entrave de la voie de droite sans accotement (voir figure 8 à la section 
3.3.1). 

Lors de l’accident, le VP-AIFV est positionné avec la flèche de signalisation lumineuse pointant vers la 
gauche, les gyrophares et les clignotants allumés, en entravant la voie de droite de l’autoroute (figure 8). 
Les roues du côté du passager sont situées sur la ligne de rive, le véhicule est donc à droite de la voie et 
non au centre tel que le Tome V l’illustre sur les dessins normalisés lorsque le VP-AIFV est recommandé. 
Aussi, il est stationné à environ 25 m derrière le camion cube au lieu du 50 m d’espace tampon mentionné 
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dans le Tome V - Signalisation routière lorsque la vitesse affichée est de 100 km/h (dessin de gauche sur 
la figure 17). 

Les véhicules effectuant les travaux, soit le camion cube et la camionnette ne sont pas complètement 
positionnés dans l’accotement puisque les roues gauches sont sur la ligne de rive droite. Pour ouvrir la 
portière et accéder au poste de conduite, les travailleurs se retrouvent dans la voie de droite de l’autoroute, 
l’entravant partiellement.  

Des travailleurs et des employeurs du milieu de l’installation de la signalisation routière relèvent une 
certaine confusion sur les mesures à mettre en place lors des travaux d’installation selon les dessins 
normalisés sur autoroutes. Sur le dessin normalisé TCD 097 (figure 15), le VP-AIFV n’est pas représenté, 
certains pensent alors que ce dessin normalisé ne peut s’appliquer au contexte autoroutier où le VP-AIFV 
est nécessaire.  
 
4.2.5 Comparaison de la signalisation exigée et de la méthode appliquée 

La CNESST a demandé à Mme Alexandra Miranda-Chang, ingénieure et conseillère en prévention-
inspection à la CNESST, de préparer un avis sur la signalisation en place lors de l’accident (Annexe C). 
Cet avis se conclut comme suit :  
 

« La signalisation en place au moment de l’accident s’apparentait à celle du dessin 
normalisé TCD 092, soit en positionnant le VP-AIFV dans la voie de droite de l’autoroute. 
Toutefois, ce dessin normalisé s’applique lors de l’installation d’un dispositif de 
signalisation si l’autoroute est « sans accotement », tel qu’indiqué dans son titre. On y voit 
que le véhicule effectuant les travaux est également dans la voie de droite, étant donné 
l’absence d’accotement.  
 
Pour l’installation d’un dispositif de signalisation dans l’accotement, tâche effectuée au 
moment de l’accident, c’est le dessin normalisé TCD 097 (« sans entrave de voie ») qui 
s’applique. Une signalisation en référence à ce dessin normalisé applicable aurait mené au 
positionnement de tous les véhicules impliqués dans les travaux complètement dans 
l’accotement asphalté. Le VP-AFIV aurait également pu se prémunir du corridor de 
sécurité. Une telle signalisation permet raisonnablement de croire que le camion lourd, à 
défaut d’avoir respecté le corridor de sécurité, aurait au moins poursuivi sa route sur la 
voie de droite ouverte à la circulation, et donc sans collision frontale partielle avec le VP-
AIFV, puis avec les travailleurs à pied d’œuvre. » 

De plus, la méthode de travail attestée par un ingénieur afin d’effectuer les travaux, indiquait également 
que lorsqu’il y a présence d’un accotement d’une largeur suffisante, qu’il est carrossable et qu’il permet 
le déplacement de tous les véhicules complètement hors de la chaussée, l’installation du dispositif de 
signalisation doit se faire en référence au TCD 097 et en se prémunissant du corridor de sécurité tel que 
prévu à la norme, « cette méthode optimisant la gestion du risque reliée à la sécurité des travailleurs 
ainsi qu’à celle des usagers de la route ».  
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Figure 17 : Comparaison de la méthode de travail à celle exigée par le Tome V  
Source : CNESST 

 
Outre le positionnement adéquat du VP-AIFV dans l’accotement (en référence au dessin normalisé TCD 
097) le rapport d’expertise indique notamment que la signalisation en référence à la norme aurait 
comporté les éléments suivants : 

- Espace tampon respecté entre le VP-AIFV et le premier véhicule effectuant les travaux; 
- Positionnement adéquat de tous les véhicules effectuant les travaux entièrement dans 

l’accotement; 
- Emplacement de l’aire de travail devant le premier véhicule effectuant les travaux (en précisant 

qu’un positionnement inverse aura permis que l’aire de travail soit devant un des véhicules durant 
toute la tâche, à la lumière du TTCD-P 005). 
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obligatoire pour toute installation de chantier d’autoroute et que le conducteur doit respecter la norme de 
distanciation entre les véhicules d’installation de 50 mètres lorsque la vitesse affichée est de 100 km/h.  
 
Il est aussi écrit que la mise en place et l’enlèvement des dispositifs de signalisation doivent être effectués 
conformément aux dessins normalisés TCD 092 à TCD 098.  
 

 forme plus précisément l’équipe d’installateurs. La 
formation des installateurs se complète par un jumelage avec un superviseur. La durée du jumelage est 
déterminée en fonction du travailleur. Une période de probation de 60 jours avec le superviseur est 
prévue.  
 
4.2.7 Signalisation durant les travaux d’installation de la signalisation versus les travaux de très 

courte durée sur autoroutes 

Certaines différences sont illustrées dans le Tome V - Signalisation routière entre les dessins normalisés 
TCD touchant la mise en place et l’enlèvement de la signalisation, et d’autres référant à des travaux de 
très courte durée (TTCD) qui ne constituent pas de l’installation ou de l’enlèvement de dispositifs de 
signalisation, alors qu’il s’agit de travaux de durées similaires. Par exemple, la mise en place d’un 
panneau de signalisation dans l’accotement est une tâche de très courte durée (moins de 30 minutes), 
bien que classée dans la section des dessins normalisés de courte durée. 
 
Le dessin normalisé TCD 097 n’illustre pas la présence d’un VP-AIFV (facultatif) alors que le TTCD-P 
001 l’illustre pour la même entrave dans l’accotement d’une autoroute. 
 
 
 
 
 

E
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Figure 18 : Comparaison entre la signalisation lors de travaux sans entrave de voie sur l’autoroute lors 
de la mise en place d’un dispositif de signalisation versus une intervention de très courte durée qui ne 

constitue pas la mise en place d’un dispositif de signalisation 
 Source : MTQ, modifiée CNESST 

 
Bien que l’accident se soit produit lors de l’installation du premier panneau de signalisation de l’étape 1, 
ultérieurement, lors de l’étape 2, le VP-AIFV aurait eu à entraver la voie de gauche pour l’installation 
des panneaux de signalisation du côté de l’entrave des travaux à venir (voir figure 6).  
 
Pour la mise en place du premier panneau du côté gauche (voir étape 2, figure 6), le dessin normalisé 
applicable est le TCD 095. Celui-ci s’applique pour l’installation de dispositifs de signalisation sur une 
autoroute avec une « entrave voie de gauche sans accotement », tel qu’indiqué dans son titre, car 
l’accotement asphalté de gauche peut être d’une largeur insuffisante pour que tous les véhicules s’y 
retrouvent. La signalisation requise pour cette intervention prévoit, avant l’aire de travail, l’utilisation 
d’un véhicule de protection avec atténuateur d’impact fixé au véhicule (VP-AIFV).  
 
Pour des travaux de très courte durée (TTCD) entravant la voie de gauche sur une autoroute à deux voies, 
soit une intervention durant moins de 30 minutes, par exemple, le ramassage d’un objet sur la voie, le 
dessin normalisé applicable est le TTCD-P 006. La signalisation requise pour cette intervention prévoit 
l’utilisation : 

- d’un véhicule d’accompagnement lorsque l’espace est suffisant dans l’accotement sinon, d’un 
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panneau; 
- d’un véhicule de protection avec atténuateur d’impact fixé au véhicule (VP-AIFV); 
- d’un véhicule de protection avant l’aire de travail; 
- de véhicules de protection fermant l’accotement (facultatifs). 

 

 
Figure 19 : Comparaison entre la signalisation lors d’une entrave de la voie de gauche sur autoroute 
lors de la mise en place d’un dispositif de signalisation versus une intervention de très courte durée  

Source : MTQ, modifié par la CNESST 
 
4.2.8 Loi et règlementation  

L’article 51(3) de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) prévoit que l’employeur doit prendre 
les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. 
Il doit notamment s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur. 
 
De plus, l’article 303 du Code de la sécurité routière (CSR) se lit comme suit : 
 

Malgré l’article 301, toute personne qui effectue des travaux impliquant une occupation d’un 
chemin public dûment autorisée par la personne responsable de l’entretien de ce chemin ou 
qui procède à un contrôle routier doit installer, pour la durée des travaux ou du contrôle, 
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dans l’accotement et l’aire de travail est exposé à la circulation (derrière le camion cube), ce qui ne 
correspond à aucun dessin normalisé du Tome V - Signalisation routière. Les véhicules impliqués dans 
les travaux ne sont pas positionnés complètement dans l’accotement tel qu’illustré dans le dessin 
normalisé TCD 097 applicable pour la mise en place d’un dispositif de signalisation sans entrave de voie. 
Bien que la signalisation s’apparente au dessin normalisé TCD 092, soit avec le VP-AIFV dans la voie 
de droite, ce dessin normalisé n’est applicable que sur une autoroute « sans accotement », tel qu’indiqué 
dans son titre. 
 
Les travailleurs positionnent donc le véhicule de protection (VP-AIFV) en obstruant la voie de circulation 
de droite de l’autoroute alors que cela n’est pas nécessaire.  Une telle façon de faire augmente, les risques 
de collision avec les usagers de la route. Le VP-AIFV devient un obstacle fixe alors que l’aire de travail 
de l’installation du panneau « Travaux 2 km » se situe dans l’accotement. En effet, le risque qu’un 
véhicule immobilisé sur l’autoroute se fasse percuter est plus grand s’il est positionné dans une voie que 
s’il se trouve dans l’accotement.  La planification sécuritaire de la tâche aurait donc dû tenir compte de 
la présence de l’accotement disponible en référence au dessin normalisé applicable, soit le TCD 097. 
 
Puis, dû au positionnement du camion cube et de la camionnette (partiellement sur la ligne blanche), les 
travailleurs débarquent de leurs véhicules sur la chaussée, entravant légèrement la voie de droite de 
l’autoroute puisque leurs véhicules ne sont pas positionnés complètement dans l’accotement. Ceci 
augmente aussi les risques de collision avec les véhicules circulant sur l’autoroute. 
 
Considérant que l’accotement asphalté à cet endroit est d’une largeur de 3,05 m, les 3 véhicules de 
l’équipe d’installation auraient pu s’y retrouver complètement, sans aucunement entraver la voie de 
droite de l’autoroute. De plus, le VP-AIFV aurait pu se prémunir du corridor de sécurité en actionnant, 
dans l’accotement, la flèche de signalisation lumineuse vers la gauche afin que les véhicules qui circulent 
dans la voie de droite de l’autoroute se déplacent dans la voie de gauche, et qu’ils s’éloignent des 
travailleurs à pied d’œuvre dans l’accotement. D’ailleurs, la réalisation des travaux a été permise après 
la réception d’une méthode de travail signée et scellée par un ingénieur qui tenait compte de la présence 
d’un accotement à droite et donc de son utilisation pendant l’étape 1 d’installation des dispositifs de 
signalisation spécifiant que cette méthode optimise « la gestion du risque reliée à la sécurité des 
travailleurs ainsi qu’à celle des usagers de la route ». En effet, à défaut d’avoir respecté le corridor de 
sécurité prescrit par le VP-AIFV dans l’accotement, le train routier aurait roulé dans la voie de droite 
ouverte à la circulation. 
 
De plus, tel que requis par la norme, l’espace entre le VP-AIFV et les travailleurs n’était pas suffisant 
pour garantir l’absence de heurt des travailleurs par le VP-AIFV, et ce même s’il s’était positionné en 
plein centre de la voie. En effet, le VP-AIFV se déplace sur une certaine distance après impact. Au 
moment de l’accident, les travailleurs se trouvaient sur la chaussée de la voie de droite, à 25 m devant le 
VP-AIFV, soit la moitié de la distance recommandée par la norme. Pour réduire l’espace tampon, le 
conducteur doit observer des tentatives de réinsertions ou une courbe, ce qui n’a pas été rapporté.  
 
En ne s’assurant pas que des travaux d’installation s’effectuent selon le TCD 097, l’employeur 
contrevient à l’article 51(3) de la LSST selon lequel il doit prendre les mesures nécessaires pour protéger 
la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment s’assurer que 
l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisés pour l’accomplir sont sécuritaires. Une 
méthode de travail prévoyant l’installation des dispositifs de signalisation en référence au dessin 
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normalisé applicable aurait permis d’éviter qu’un tel accident ne se produise. Or, la méthode de travail 
utilisée le jour de l’accident n’est conforme à aucun dessin normalisé du Tome V, ni à aucun plan de 
signalisation signé et scellé par un ingénieur afin d’illustrer toute la signalisation nécessaire si une 
fermeture de voie s’effectue avec un VP-AIFV pour l’installation de dispositifs de signalisation sur une 
autoroute avec accotement, afin d’éloigner davantage la circulation des travailleurs. 
 
Cette cause est retenue.  
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 
 

• En tentant une manœuvre d’évitement d’un véhicule de protection muni d’un atténuateur 
d’impact fixé à un véhicule (VP-AIFV),  perd la maîtrise de son 
camion qui dévie vers la zone où les travailleurs réintègrent leurs véhicules.  
 

• La méthode de travail utilisée lors de l’installation des dispositifs de signalisation augmente les 
risques auxquels sont exposés les travailleurs dû au positionnement du VP-AIFV dans la voie de 
droite malgré un accotement permettant l’absence d’entrave de voie. 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Pour donner suite à l’élaboration de procédures de travail sécuritaires par l’employeur, de la formation a 
été donnée aux travailleurs. D’autres rapports ont été rédigés : RAP1343938 et RAP1352934.  

 

5.3 Suivi de l’enquête (Recommandations) 

La CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux organisations suivantes afin qu’elles 
sensibilisent leurs membres : Association des travailleurs en signalisation routière du Québec (ATSRQ), 
l’Association regroupant les installateurs et les signaleurs du Québec (ARISQ) et l’Association des 
constructeurs de routes et grands travaux du Québec (ACRGTQ). 
 
La CNESST transmettra les conclusions de son enquête au ministère des Transports du Québec (MTQ) 
dans le cadre de leurs travaux d’amélioration de la sécurité des travailleurs installant la signalisation 
routière pour travaux (en référence à la section 4.2.7 de ce rapport d’enquête).  
 
La CNESST recommande à l’Association Québécoise des Transports (AQTr) d’intégrer à ses formations 
sur l’installation de la signalisation la notion d’utilisation de l’accotement disponible pour le 
positionnement des véhicules lors de la mise en place de dispositifs de signalisation, conformément aux 
normes du ministère des Transports. La CNESST effectuera également une mise à jour du guide 
Manutention sécuritaire des dispositifs de signalisation afin de préciser cette notion. 
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ANNEXE A 
 
 

Liste des accidentés 
 
 
 

Travailleur décédé 
 
Nom, prénom :   
 
Sexe :  
 
Âge :   
 
Fonction habituelle :   
 
Expérience dans cette fonction  :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
 
 
 
 
Travailleur blessé 
 
Nom, prénom :   
 
Sexe :  
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Expérience dans cette fonction  :   
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
 
 

C

D
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes rencontrées 
 
 
 

Personnes rencontrées :  
 
M. Jonathan Fillion, sergent-détective, Sûreté du Québec 

M. , Location Jesna 

inc. 

Mme , Location Jesna inc. 

M. , Location Jesna inc. 

, Location Jesna inc. 

M.  de Remorquage Québec Centre inc. 

M.  de la firme de génie-conseil iPrima Conseil inc.  

 
 

 

H

E

I

J

K

L
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ANNEXE C 
 

Rapport d’expertise 
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